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	► Économie bleue : 
SAM, territoire d'avenir

Avec une économie tournée vers la mer et le littoral, le bassin de Thau affirme sa 
légitimité à devenir le territoire leader, fer de lance régional de l'économie bleue. 

L'histoire maritime de Sète, sa géo-
graphie particulière et sa vocation 
portuaire en font un site idéal pour 
développer l'économie bleue.  
L'agglopôle entend bien se saisir de 

toutes les opportunités offertes par cette 
filière créatrice d'emplois. Les projets en 
cours ont vocation à créer un écosystème 
favorable à l'installation des entreprises de 
la filière.

L'emploi : un enjeu 
prioritaire 

À l'horizon 2030, 1 000 emplois durables, 
directs ou indirects, devraient être créés 
sur ces filières hautement technolo-
giques.  C'est en tout cas le projet de Sète  
agglopôle méditerranée.

Avec 130 km de littoral maritime et la-
gunaire, l’Hérault est comme une 
mini-Méditerranée. C'est un territoire d'ex-
périmentation idéal pour les entreprises 
qui trouvent là une occasion unique de 
tester leurs produits. « Il nous faut réussir à  
capter cette croissance bleue. Ça passe en  
premier par une réflexion stratégique avec 
les entreprises et les acteurs de la formation» 
explique Jean-Guy Majourel, Vice-pré-
sident déléguée à l'économie. « On a déjà 
une démarche marketing d'écoute des 
besoins des professionnels. On a organisé 
depuis fin 2019 plusieurs tables rondes avec 
les acteurs du nautisme, les professionnels 
de la conchyliculture, les spécialistes de 
la valorisation des algues... En second 
lieu, il nous faut mettre en œuvre les ou-
tils structurants propres au développement 
de ces filières : formations adaptées, pé-
pinières d'entreprises, hôtels d'entreprises, 
pôles de recherche, zones économiques  
dédiées... et des synergies performantes. 
Nous allons implanter une communauté 
d'entreprises au Parc Aquatechnique de 

Sète.  Le schéma, c'est projet/création/ 
accompagnement. Restera à connecter 
ce système vertueux à l'emploi ». 

Favoriser les synergies entre 
les territoires, les entreprises 

et les filières d’avenir

Le projet est de mettre en place avec 
d’autres partenaires l’écosystème de la  
filière économique. Dans le cadre du plan 
« Littoral 21 », la Région développe déjà une 
stratégie de développement économique 
dans le domaine de l’économie bleue. Il 
s’agit d’inscrire l’action de SAM en complé-
mentarité avec cette stratégie. L’ambition 
de l’agglopôle, c’est de travailler local sur 
les spécificités de son territoire et dévelop-
per sur ces spécificités les technologies 
numériques et digitales. Le positionnement 
est large et axé sur l'innovation. 

Une collaboration Agglo/CCI/Région 
existe déjà. Cette collaboration sera déve-
loppée avec d'autres collectivités, d’autres 
pépinières d'entreprises poids-lourds, 
comme Gigamed à Bessan. L'esprit n'est 
pas à la concurrence mais à l'échange. 
« Avec l'agglo Hérault-Méditerranée, on a 
des clientèles comparables mais dans des 
domaines différents. On a le Port, ils ont le 
foncier. On a aussi un gros point commun :   
la filière tourisme » commente l'élu.

Une ZEN et un Campus  
de la mer à Sète

D'ici deux ans, l'agglopôle compte 
accueillir une vingtaine d'entreprises nau-
tiques dans une ZEN (Zone Économique 
Nautique) située au Parc Aquatech-
nique et aux Eaux-Blanches. Un Campus 
des métiers de la mer et de la lagune 

sera également créé dans les locaux de  
l'ancien collège Victor-Hugo. Ce campus  
reposera à la fois sur de nouvelles créa-
tions et s’appuiera sur des structures et 
organisations existantes (CELIMER, IFRE-
MER, CEPRALMAR…). Il fonctionnera sur 
le modèle de l'école polytechnique de 
Lausanne où entreprises, étudiants et 
chercheurs collaborent au quotidien. Il 
proposera en partenariat avec l’universi-
té de Montpellier des cursus de formation 
professionnelle et technique manuelle de 
haut niveau (Bac +2 à +5), comme la for-
mation de motoristes capables de régler 
un moteur bateau équipé d’électronique 
et de digital. Ce pôle va labelliser l'existant 
et servira de porte-voix au niveau national 
et européen. Aujourd'hui, beaucoup de 
formations peuvent se faire via internet. 
Déjà, le CNAM (Conservatoire national 
des arts et métiers) souhaite créer une  
antenne à Sète. 

« On espère une avancée importante à la 
rentrée dans le cadre du plan de relance 
post-Covid. En attendant, notre comité 
technique travaille à fédérer les acteurs 
et les professionnels du territoire » précise 
Jean-Guy Majourel.



OCEAN HACKATHON
2ème édition

	V 3 questions à Jean Guy 
Majourel, Vice-président 
délégué au développement 
économique
Que désigne-t-on par les termes « éco-
nomie bleue » ? 

Quand on parle d'économie bleue, 
de croissance bleue, on désigne par 
là toutes les entreprises, les acteurs 
et les filières qui s'apparentent à la 
mer, à la lagune et aux écosystèmes 
sous-marins : industrie nautique et na-
vale, produits de la mer, plaisance et 
sports nautiques, port et infrastructures 
portuaires, protection et surveillance 
du littoral, Cleantech, énergies marines 
renouvelables, habitat et équipement 
flottant, ressources biologiques marines, 
biotechnologies marines, exploration 
des fonds marins, thermalisme, santé 
et bien-être, tourisme littoral… On parle 
aussi de tourisme, d'énergies renouve-
lables, de biotechnologies, de culture 
d'algues, de conchyliculture, de pêche, 
d'évolution du trait de côte... c'est un su-
jet extrêmement vaste et passionnant.

Qu’est-ce qui pousse l’agglopôle à 
s’engager dans cette filière ?

C'est une filière à forte croissance avec 
à la clé de nombreuses créations d'em-
plois. La géographie de Sète et son 
agglomération est exceptionnelle, non 
seulement par la conformation marine 
de son territoire, mais par la profusion 
de voies de communication : aéroports 
internationaux de Montpellier et de Bé-
ziers, port de commerce, autoroutes, 
voies ferrées...qui met l'agglopôle à 
proximité des marchés européens. Avec 
le Covid 19, les grandes métropoles 
perdent de leur attractivité. A nous de 
faire un bon marketing territorial pour 
rendre notre offre visible et attractive. 

Avez-vous d’ores et déjà quelques 
candidatures sérieuses de la part 
d’entreprises ?

Ici, il y a un cadre de vie. Beaucoup 
d'entreprises sont intéressées pour venir 
à Sète. Avant même que les réaména-
gements prévus pour 2022 ne soient 
achevés, nous venons d’installer dans 
le bâtiment "Les 3 Sommets" une start-
up spécialisée dans la recherche 
médicale. C'est une véritable opportu-
nité pour la ville et ses filières.

Les amoureux de la mer et du numérique ont rendez-vous, cette année 
encore, avec le concours international Ocean Hackathon qui se dérou-
lera du 9 au 11 octobre à la station marine de Sète. 

Cette 2ème édition d’Ocean Hackathon va voir s’affronter 12 défis originaux : 
l’art et le chalutage, le Pokémon go de la mer, la guinguette volante, l’aqua-
riophilie éco-responsable, l’espace immersif intelligent, les atténuateurs de 
houle écologiques ….

Durant 48 h non-stop, les équipes constituées autour de ces défis pourront 
travailler jour et nuit, pour les plus courageux, afin d’aboutir à un démons-
trateur ou une preuve de concept autour de leur projet. L’an passé, 60 
candidats se sont retrouvés à la station marine de Sète dans une ambiance 
studieuse et décontractée. Parions que cette année rassemblera davantage 
de candidats !

Le vainqueur local de ce concours international ira défendre son projet à 
Brest, en décembre, devant un jury d’experts de la mer et du numérique. 
Cette année, Ocean hackathon réunit 17 villes à l’échelle internationale et 
compte 170 challenges.

Participez à un concours international

Les inscriptions pour rejoindre une équipe seront ouvertes en septembre, 
il suffira de s’inscrire gratuitement sur le site www.ocean-hackathon.fr. 
Cette démarche d’innovation participative, s’inscrit pleinement dans 
l’orientation « développement de l’économie bleue » de notre projet de 
territoire, à horizon 2040. (Voir « Projet de territoire sur le site web de l’agglo). 
Renseignements complémentaires au 06 42 52 80 81

 
Retour sur le défi vainqueur de l’édition 2019 : 
« Téthys, la plaisance responsable »
Téthys, projet porté par des passionnés de la mer, propose aux plaisanciers 
des zones de mouillage d’un nouveau genre, qui garantissent un avenir  
durable de la plaisance habitable, sur les sites les plus fragiles. Grâce à 
un système de bouées intelligentes, la solution Téthys assure une escale  
responsable des plus attractives. Respectueuse du milieu marin, sécurisée, 
connectée et dotée de multiples services, Téthys représente assurément le 
mouillage de demain. Proposer une telle zone d’accueil innovante, recevoir 
des plaisanciers en villégiature autrement, tout en respectant notre beau 
mais fragile bassin de Thau, mettra un formidable coup de projecteur sur 
notre lagune, tout en encourageant les bonnes pratiques.

L’équipe Téthys a déposé sa candidature auprès de la Région Occitanie, 
dans le cadre des budgets participatifs qu’elle propose aux habitants d’Occi-
tanie. Vous pouvez, si ce projet vous intéresse contribuer à sa mise en œuvre 
en votant pour ce dernier sur le site : laregioncitoyenne.fr 


